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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Hospitalisation d'office
Question écrite n° 42919

Texte de la question

M. Alain Rodet attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les procedures
d'hospitalisation d'office et notamment sur l'interpretation qui doit etre faite de l'article L. 343 du code de la sante
publique prevoyant « qu'en cas de danger imminent pour la surete des personnes, attestee par un avis medical
ou, a defaut, par la notoriete publique, le maire (...) arrete toutes les mesures provisoires necessaires... ». Or,
dans bien des cas, les certificats medicaux transmis en mairie n'attestent pas expressement du « danger
imminent » qui semble etre pourtant l'element primordial pour la mise en oeuvre de cette procedure, ce qui
laisse supposer que l'hospitalisation d'office entre alors dans la competence de principe du prefet prevue par
l'article L. 342. Pourtant, dans certains departements, les services d'Etat semblent considerer l'arrete du maire
comme une etape prealable a l'arrete prefectoral alors que l'article L. 343 en fait, en cas de danger imminent,
une mesure provisoire qui doit etre confirmee par arrete prefectoral. Il lui demande donc de bien vouloir lui
preciser les competences respectives des maires et des prefets en ce domaine. Il aimerait egalement savoir ce
qu'on doit entendre concretement par « avis medical ». S'agit-il d'un certificat etabli au cours d'un examen
auquel un medecin vient de proceder ou d'un simple avis formule d'apres le comportement apparent (personnes
sous traitement psychiatrique refusant d'ouvrir leur porte par exemple). Enfin, il souhaiterait connaitre dans
quelles circonstances la responsabilite des maires pourrait etre engagee.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur l'interpretation
qui doit etre faite de l'article L. 343 du code de la sante publique s'agissant des mesures d'urgence
d'hospitalisation d'office que peut prendre le maire en cas de « danger imminent pour la surete des personnes ».
Il lui demande notamment de preciser les competences respectives des maires et des prefets en ce domaine et
ce que l'on doit entendre par « avis medical ». Sur le premier point, l'application de l'article L. 343 du code de la
sante publique ne constitue pas necessairement une mesure prealable a l'hospitalisation d'office (Conseil d'Etat,
arret Perou, 16 octobre 1996) meme si dans la pratique on constate que 67 % des arretes prefectoraux
d'hospitalisation d'office ont ete precedes par une mesure provisoire prise par le maire selon l'article L. 343
(bilan des rapports d'activite des commissions departementales des hospitalisations psychiatriques - circulaire
DGS no 96-116 du 15 fevrier 1996). La mesure doit ete confirmee ou infirmee par le prefet dans les quarante-
huit heures. Sur le deuxieme point, l'avis medical prevu a l'article L. 343 est un simple avis formule d'apres le
comportement de la personne qui est susceptible d'etre dangereux pour autrui et justifie par la situation
d'urgence constituee. En revanche, le certificat medical implique l'examen de la personne et l'attestation par
ecrit que ses troubles mentaux compromettent l'ordre public ou la surete des personnes. La possibilite pour le
maire de prendre des mesures provisoires au vu d'un seul avis medical a ete prevue par le legislateur pour
repondre aux situations d'urgence telles que celles citees par l'honorable parlementaire. Les personnes
hospitalisees en application de l'article L. 343 ont la possibilite de contester devant le juge administratif la
legalite de l'arrete du maire et de demander reparation du prejudice eventuellement subi. L'application de la loi
no 90-527 du 27 juin 1990 relative aux droits et a la protection des personnes hospitalisees en raison de
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troubles mentaux et a leurs conditions d'hospitalisation est en cours d'evaluation et la constatation de pratiques
differentes suivant les departements a ete soulignee par les commissions departementales des hospitalisations
psychiatriques chargees par la loi de controler les hospitalisations sans consentement, par les evaluations faites
par les regions et par le groupe de travail national preside par Mme Helene Strohl, inspecteur general des
affaires sociales. Des amenagements seront proposes a l'issue de cette evaluation en vue l'ameliorer le
dispositif legislatif et reglementaire actuel.
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